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DIRECTION INTERDÉPARTEMENTALE DES ROUTES NORD

Arrêté en date du 07 avril 2017 portant subdélégation de signature de Monsieur François Xavier DELEBARRE, Directeur
interdépartemental des routes Nord, à ses subordonnés, relative aux pouvoirs de police de la circulation sur le réseau routier national, aux
pouvoirs de police de la conservation du domaine public routier national,aux pouvoirs de gestion du domaine public routier national, et au
pouvoir de représentation de l’État devant les juridictions civiles, pénales et administratives.





SOUS PREFECTURE DE BETHUNE

BUREAU DE LA VIE CITOYENNE

Arrêté n°17/67 en date du 04 avril 2017 portant autorisation sur une compétition motocycliste en circuit fermé les samedi 15 et dimanche
16 avril 2017 à Croix en Ternois.

ARTICLE 1  er  .- Le CLUB OSTEND MOTORSPORT, représenté par M. Kurt VANBORM, est autorisé à organiser, les samedi 15 et
dimanche 16 avril 2017 , des épreuves motocyclistes d'endurance sur le circuit homologué de CROIX-EN-
TERNOIS, aux conditions fixées par le code du sport livre III, titre III et l'arrêté ministériel du 18 août 1981
susvisés et le règlement particulier de l’épreuve visé par la Fédération Belge de Motocyclisme.

ARTICLE 2.  - Les plans de secours et de lutte contre l’incendie de type F, établis dans les conditions fixées par l’arrêté
ministériel du 18 août 1981 susvisé et annexés au présent arrêté, devront être impérativement respectés. Les



emplacements des postes de secours, l’effectif qui les compose, les moyens matériels et les liaisons prévues
seront mis en œuvre conformément à ce plan.

ARTICLE 3. - L’organisateur s’assurera que le personnel de secours effectuant les interventions est libre de toute activité
professionnelle.
L'organisateur est tenu de souscrire une assurance couvrant la responsabilité civile et la protection individuelle du
personnel de secours.
Les moyens en matériels et en personnels, conformément au plan de secours de type « F », seront mis en place à
charge de l’organisateur.

                          Les véhicules et la tenue des personnels de secours ne comporteront ni marque ni logo susceptibles de les
confondre avec les moyens ou  personnels de secours professionnels. 

ARTICLE 4.  - Le public sera admis à assister à la manifestation.
L’entrée des spectateurs devra s’effectuer par l’arrière du circuit en passant par le village de CROIX EN TERNOIS
(RD100).
Les sorties s’effectueront de la même façon, étant précisé que de l’arrière du circuit, les spectateurs partant vers
LILLERS , BETHUNE, LENS et ARRAS, seront dirigés vers SAINT-POL-SUR-TERNOISE en empruntant la RD
343 vers GAUCHIN-VERLOINGT. Les spectateurs se dirigeant vers HESDIN sortiront sur la R.D. 939 par la RD
100 à CROIX EN TERNOIS.
L’organisateur devra installer des panneaux directionnels, placés à deux mètres du sol, au point de divergence sur
la voie communale afin d’inciter les spectateurs sortants à emprunter les axes ci-dessus, ainsi qu'une pré-
signalisation au niveau de l'abri de bus pour indiquer l'accès au circuit. Cette signalisation sera à la charge et
installée sous la responsabilité de l’organisateur.
L'organisateur mettra en place un signaleur au carrefour de la mairie de Croix et un signaleur au carrefour des
routes  de Gauchin et de Croix.
L’accès au chemin de l'Association Foncière de Remembrement situé à proximité du circuit sera interdit dans les
deux sens depuis la RD 939, il sera physiquement fermé à l’aide de barrières et panneaux « route barrée ».Les
panneaux provisoires de signalisation ne devront pas
séjourner sur le domaine public au delà de 24 heures.
Il ne sera pas fourni de service d’ordre sous convention de la part de la gendarmerie qui assurera cependant une
surveillance dans le cadre du service normal.
La gendarmerie sera chargée, notamment, de veiller à ce que l’accès et la sortie du public se fassent dans les
meilleures conditions de sécurité pour la circulation générale aux abords du circuit.

ARTICLE 5. - La présente autorisation ne pourra prendre effet que lorsque le Commandant du Groupement de Gendarmerie ou
son représentant, aura reçu de l’organisateur M. Kurt VANBORM l’attestation écrite certifiant que les dispositions
imposées, notamment celles concourant à la sécurité, sont effectivement respectées.

En possession de l’attestation susvisée, le Commandant du Groupement de Gendarmerie ou son représentant reste
en contact permanent avec   l’organisateur et demeure seul juge de l’emploi de ses moyens. 
La présente autorisation pourra être rapportée à tout moment, notamment par le Commandant du Groupement de
Gendarmerie du Pas-de-Calais ou son représentant, agissant par délégation de l’autorité administrative, après
consultation de l’organisateur s’il apparaît que les conditions de sécurité, notamment en matière de protection du
public, ne se trouvent plus remplies ou que l’organisateur, malgré la mise en demeure qui lui en aurait été faite
par l’autorité administrative ou ses représentants qualifiés, ne respecte plus ou ne fait plus respecter, par les
concurrents, les dispositions du règlement particulier de l’épreuve et celles mises à l’octroi de l’autorisation
relatives à la sécurité.

ARTICLE 6.  - Le pétitionnaire est tenu, sous peine d’annulation de la présente autorisation, de remettre au Maire de CROIX-EN-
TERNOIS, 48 heures au moins avant la date de la manifestation, l’attestation d’assurance certifiant que les
garanties minima exigées contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile ont été prises.

ARTICLE 7.  - Les droits des tiers sont expressément réservés.

ARTICLE 8.  - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 9  . - Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le sous-préfet de Béthune, le Maire de CROIX-EN-
TERNOIS, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, le Directeur Départemental des Services
d’Incendie et de Secours, le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à l’organisateur et
affichée à la mairie du lieu de l’épreuve.

Signé Pour le Préfet
le chef de bureau de la vie citoyenne
Jérémy CASE


